
PR.EFEL'TURE de ltyONNE

COMMUNE de BEI~
DIRroTION DEPARTEMENTALE

de l' Agricul ture

d( A'
ARRETE :

déclarant d'utilit~ publique l'établissement de périmètres de protection
autour d'l captage d'alimentation en eau potable de la commune de BE~
dit "Source du Village", et autoris8.nt la dérivation des eaux souterraines
et l'acquisition par la commune, de la totalité du terrain situé à
l'intérieur du périmètre de protection immédiate autour du captage.

LEPREFET
Commiesaire de la République du Département

de l'Yonne
Chevalier de la Lé~ion d'Honneur.

~J la loi n o 64-1245 du 16 Décembre 1964 re la ti ve au régime et à la

répar~ion des eaux et à la lutte contre leur pollution,

vu le décret no 67-1093 du 15 Décembre 1967. portant règlement d'ad-

ministration publique pris pour l'application de l'article 120 du Code de la Santé

Publique ;

vu la circulaire du 10 Décembre 1968 relative a11x périmètres de pro-
tection des points de prélèvements d'eau destinée à l'alimentation des collectivités
hwnaines ;

vu le Code de l'Expropria tion

vu le Code dee communes, et notamment l'article 1315-11 sur la lutte

contre lapollution des eaux ;

vu le Code Rural, et notamment l.article 113 sur la dérivation des eaux
d.un cours d.eau non domanial, d.une eource ou d.eaux souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique. et notamment les article 120 et

1201 :

vu l' aTTêté préfectoral en da te du 24 Décembre 1982 portant ouverture
d'enquêtes conjointes ;

-préalable à la déclaration d'utilité ~lblique de l'établissement de
périmètres de protection autour du captage d'alimentation en eau
pota ble de la commune de BErNES , di t "Source du Village" ;

-hydraulique, en vue d'autoriser la dérivation d'eaux 9OUterraines ;
-parcellaire, en vue de l' acquiei tion per la commune de la to tali t~ du

terrain situé è l'intérieur du périmètre de protection immédiate autour
du captage ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enqu~tes a été, par

les soins de la Direction Départementale de l' Agricul ture, publié en caractères appa-

rents préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans 18s huit jours du d~but de

cellee-ci, dans les journaux "l'Tonne Républicaibe" et "l'Tonne Agricole" ;

vu l'avis du commiesaire-enquêteur en date du 22 Février 1~ sur

1 'utili té publique du projet et sur les limi tes des terrains à acquérir par la commune
dans le cadre dudit projet ;
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vu le rapport du Service Hydral11ique, chargé de la police des eaux, en
date du 7 mars 1983 sur le8 résultats des enqu@tes, d'utilité publique et hydraulique ;

vu le rapport de la Direction Départementale de l'A riculture en date
du 8 Mare 1983 sur le résultat des enqu~te8 d'utilité ~bliq'Jet hydraulique et pe.rce.l-

laiTe ;

vu le plan de situation, le plan parcell.aire et l'état Mrcellaire
ci-annexés ;

CONSIDERANT que toutes .les forma.li tés préalables à la déclaration d 'uti.li té ~b.lique
ont été régulièrement accomplies ;

SUR propos i tion de Monsieur le Secrétaire Général de 1 'Yonne

A

ARRETE

Article 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmàtres de protection
immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage d'alimentation en eau potable de la
commune de BEI~ , appelé "Source du Village" .

Article 2.-

Le périmètre de protection immédiate autour du captage d'alimentation en

eau potable di t "Source du Village" englobera dans leur totali té, les parcelles communales

cadastrées en section G sous les numéros 1408 et 1409, ainsi que la partie de la parcelle

G.14tf située directement au-dessue du captage comme le montre le plan parcellaire

ci-annexé .

Le terrain ainsi délimité sera entièrement clôturé et défriché, acquis
en toute propriété par la commune et interdit de toute activité qui n'est pas nécessaire
à l'entretien ou l'exploitation du captage.

Le périmètre de protection rapprochée englobera

la totalité des parcelles cadastrées en section G sous les numéros

1404,1405,1406,1407, 1408, 1409. 141,. 1921 et 1940 :
403.

-une partie des parcelles cadastrées en section G sous les numéros 1401,
1402, 1410,1412,1413,1414,1415 et des parcelles cadastrées en section ZP sous les numéroe
78 et 79.

A l'intérieur de ce périmètre, seront interdites les activités suivantes :

.le forage de puits,

.l'ouverture et l'àxploitation de carrières et de gravières, ,

.l'installation de dépôts d'ordures, d'immondices, de détritus, de produits

radioactifs et de tout produit ou matière Bu8ceptible d'altérer la qualité

des eaux ;

.le stockage d'hydrocarbures, de produite chimiques et d'eaux usées de toute

na ture ;

.l'établissement de constructions superficielles ou souterraines ;

.l'épandage ou l'infiltration de lisiers, d'eaux uséee et de matières de vi~ ;

.la création d'étange ;

.le camping et le stationnement de caravanes.

Far ailleurs, l'épandage de produits fertilisants et de produits de traitement des
cultures sera limi té aux stricts besoins des cul tures .188 foe8és de drainage lo~ant
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des eaux de ruissellement eans infil tration dans le sol, et l' aeeainiseement des
constructions existantes sera conforme avec la protection des eaux souterraines.

Le périmètre de protection éloignée englobera le bassin d'aliaentation
du captage, comme le montre le plan de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce
périmètre, toute activité susceptible d'altérer le débit ou 4 qualité de l'eau
sera soumise à autorisation préfectorale .

Article 3..

Pour les activités, d~pôts et installations existant à la date de la pu-
blication du présent arrAté sur les terrains 81 tuée à l'intérieur des périmètres
de protection décrits dans l'article 2, il devra ~tre satisfait aux obligations
relevant de l' in8ti tut ion desdi ts vérimètres dans un délai de deux ans .

Article 4.-

18 commune de BErNES est autorisé à dériver par pompage, une partie
des eaux souterraines recueillies dans.le captage dit "Source du Village".

Article 5.-

Le prélèvement d'eau par la commune ne pourra excéder 14 m3/h. ni
280 m3/jour.

18 commune devra laisser toutes autres collectivités dûment autorisées
par arr3té préfectoral utiliser les ouvrages visés par le présent a rrêté, en vue
de la dériva tion à leur profi t de tout ou partie des eaux surabondantes .

Ces dernières collectivités prendront à leur che.rge les fTais d'instal-
lation de leure propree ouvrages, eans préjudice de leur participation à l'amor-
tissement des ouTrages empruntée ou aux dépenses de première installation,
l'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.

Artic1e§.-

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le
débit et le volume journalier autorisés ainsi que les ap~reils nécessaires, de-
vron t .atre soumie par le Syndica t à l' agrémen t de l i ingénieur en Chef du Génie

Rural, des Eaux et des For8ts, Directeur Départemental de l'Açj.culture.

Article 7.-

La commune de BE~ eet autorisés à acquérir t à l'amiable ou par rte
d'expropria tion , la totali té du terTain si tué à l'intérieur d~ périmètre de pro-
tection i mmédia te autour du captage .

La présente déclaration d'utilité publique sera considérée comme nulle

et non avenue si l'expropriation à effectuer n'est pas accomplie dans un délai de

CINQ AKS à co.pter de ce jour.

Article 8.-

Conformément à l'engagement pris par le Conseil Municip8.1 dans sa séance
du 16 Septembre 1982, la coaaune devra indemniser les usiniers, irrigants et autree
usagers des eaux de tous les dO_ge8 qu'ils pourraient prouver leur avoir été
causée par ].8. dériva tion des eaux .

Article q.-

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à la diligence et aux

fraie de la commune de BErNES, sous le contrôle de Monsieur le Directeur Départemental
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de l'A~riculture qui dressera procès-verbal de l'opération

Article 10.-

M. le Secrétaire Général de l'Yonne, M. le Yaire de REINES, Mme le Directeur
Départemental des Affaires Sani tairee et Sociales, M. l'Ingénieur en Chef du Génie
Rural, des Eaux et des F orAts, Directeur Départementald e l'Agriculture, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a rrAté q,.li fera
en outre, l'objet d'une mention au Recueil des Actes Administratifs.

AUXERRE. le

LE rnEFET ,

Commissaire de la Ré~bliQue

Michel EON

"--
Joël PEllET


